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1. PRESENTATION GENERALE DU SERVICE 


 


1.1. Description 


 
Le Syndicat de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.) est un Syndicat mixte comprenant la Communauté 


d’Agglomération Var Estérel Méditerranée (Les Adrets de l’Estérel, Fréjus, Puget sur Argens, 


Roquebrune sur Argens, Saint-Raphaël), Bagnols en Forêt, Le Muy. Il a pour vocation 


l’alimentation en eau potable de ces sept communes (prélèvement, potabilisation et 


adduction jusqu’aux réservoirs de tête communaux). 


 


Au 1er janvier 2018 la commune du Muy  a transféré la gestion de la ressource de Valaury au 


SEVE. 


 


Avec la réalisation de la liaison Verdon-Saint Cassien par la Société du Canal de Provence, le 


SEVE dispose d’une nouvelle ressource. L’intérêt de cette ressource réside dans sa bonne 


qualité physico-chimique, dans sa fiabilité quantitative mais aussi dans la localisation de son 


origine différente des ressources locales. 


 


Le SEVE dispose désormais de huit ressources en eau : 


Eau de source  


 Les sources de la Siagnole, gérées par E2S, Société d’Exploitation des sources de la 


Siagnole, avec secours possible à partir des forages de la Barrière à Montauroux et de 


Tassy à Tourettes. 


 La source de Valaury située sur la commune de Trans-en-Provence, gestion SEVE 


Eau de surface : 


 L’eau du lac de Saint Cassien gérée par la SCP, Société du Canal de Provence. 


 L’eau issue du Verdon gérée par la SCP, Société du Canal de Provence 


 L’eau du Fleuve Argens au Muy, gestion SEVE 


Eaux souterraines : 


Prélèvement dans la nappe alluviale de l’Argens, gestion SEVE : 


 2 forages à Rabinon au niveau de l’usine du Muy, 


 4 forages sur le site du Couloubrier, commune du Muy 


 3 puits à drains et 2 forages au champs captant du Verteil à Roquebrune-sur-Argens. 


 


Ouvrages de production existants : 


 


- 3 usines de potabilisation  


 
 
 
 
 
 


L’usine du Gargalon 


 


Capacité de traitement de 450 l/s 
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L’usine du Muy 


 


Capacité de traitement de 380 l/s 


porté à 780 l/s avec la nouvelle usine 


 
 


 
 
 
 
 


 
 


 
 
 
 


 
L’usine du Fournel 


 


Capacité de traitement de 330 l/s 


 
 
 
 
 
 


 
 


- 7 réservoirs 


- environ 64 kilomètres de canalisations  


- 2 stations de pompage aux Adrets de l’Estérel  


- 1 unité de traitement par filtration et chloration (Bagnols-en-Forêt) 


- 2 postes de chloration (Les Adrets de l’Estérel). 


- 1 poste de chloration pour Valaury 
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1.2. Plan  
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1.3. Délégation de service public 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


  


Délégation de Service Public 


Du 01/01/2017 au 31/12/2026 


 
Mode de gestion choisi:Affermage 


 


Durée du contrat:10 ans du 01/01/2017 au 31/12/2026 


 


Titulaire: CMESE (VEOLIA) 


 


Tarifs applicables au 01/01/2017: 


 


 R01= 0,1708 € HT/m3 (du démarrage du contrat jusqu’à l’intégration de la 


nouvelle usine du Muy) 


 R02= 0,1870 € HT/m3 (à partir de l’intégration de l’usine du Muy) 


 


Le tarif de 2016 était de 0,1341 € HT/m3 


R01 ramené au périmètre de 2016 est de 0,1302 soit -2,91 % par rapport à 2016 


R02 ramené au périmètre de 2016 est de 0,1461 soit +8,95% par rapport à 2016 


 


Avenant n°1 du 27 Décembre 2017 
 


Intégration de la ressource de Valaury 


 


Tarifs applicables au 01/01/2018: 


 R01= 0,1718 € HT/m3 (du démarrage du contrat jusqu’à l’intégration de la 


nouvelle usine du Muy) 


 R02= 0,1880 € HT/m3 (à partir de l’intégration de l’usine du Muy) 


 


Avancées obtenues 


 
 Maîtrise des rendements des usines avec un objectif fixé jusqu’à la fin du contrat. 


Cet objectif est soumis à pénalité en cas de non atteinte, 


 Amélioration de la connaissance du patrimoine du service: cartographie du 


réseau sous SIG,… 


 Engagement de dépenses en matière de renouvellement, 


 Engagement sur une astreinte 24h/24 et 365j/an avec délai d’intervention inférieur 


à 1 h, 


 Amélioration de la communication avec la collectivité et du contrôle exercé par 


celle-ci sur le délégataire par la mise en place de réunions périodiques, de remise 


de tableaux de bord mensuels reprenant les principaux indicateurs du service et 


déploiement d’un outil extranet avec accès aux données de service en temps 
réel. 
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1.4. Constitution du Comité syndical 
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1.5. Organigramme du service administratif et technique 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Avocat: Maître CAPIAUX J. 


Mme BOYER Liliane 


 


Présidente 


M Jean Pierre JOURTAU 


 


Directeur du SEVE 


Service Technique 


 


Mme Quitterie BLANCHARD 


M Julien BRUN  


Mme Carine MUSIAK 


Service Administratif 


 


Mme Charlène ABBO 


Mme Christine ANAVILLELA 


Mme Christelle BONNIAU 


Mme Corinne KRAKOWSKI 
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2. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 


 
2.1. Consommation 2019 – Données Générales 


 


Du 1er Janvier au 31 Décembre 2019, le S.E.V.E. a mis à la disposition des sept communes du 


syndicat 15 673 676 m3 d’eau, soit -0.6 % de diminution par rapport à l’année 2018. 


 


L’ année 2019 a été particulière, avec les huit premiers mois de l’année relativement secs avec 


une pluviométrie globale de 305 mm, et les 4 derniers mois particulièrement pluvieux avec un 


total de 791 mm, soit une pluviométrie pour l’année de 1096 mm. Le territoire a subi deux 


inondations, le 23 novembre et le 30 novembre 2019 qui ont fortement impactées le SEVE. 


 


 


2.2. Inondations 2019 


 


Ces crues du 23 et 29 novembre 2019 qui ont touché le bassin-versant de l’Argens, ont 


fortement impacté les ouvrages du SEVE. Les ressources locales alimentant l’usine de 


production d’eau potable du Muy  ont été touchées et n’ont pu être toutes mobilisées 


rapidement. 


 


Afin de pallier aux difficultés et éviter toutes ruptures d’alimentation, le Syndicat a utilisé la 


ressource issue du Verdon sur le site de production du Muy. 


 


Le délégataire, les entreprises d’astreinte se sont fortement mobilisés pour maintenir le service 


public d’alimentation en eau potable. 


 


Le SEVE va devoir programmer pour 2020 ,des travaux de remise en état des ouvrages 


impactés. 


 


 


2.3. Mise en service de la conduite DN800/700 Le Muy/Fréjus 


 
En ce qui concerne la tranche 3 (liaison Bouverie – Fréjus), le marché a été notifié le 3 


septembre 2015. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Forages du Couloubrier 250 l/s 


Réservoirs 2*8000 m3 des Planettes 


Extension 400 l/s Usine du Muy 


Traitement SCP + Couloubrier 


Raccordement 


600 mm Forages 


– Usine du Muy 


Accord Cadre Liaison Verdon St Cassien 


Equipements mis en place par le SEVE 


Le Muy 


Fréjus 


Canalisation 800/700 mm 


liaison Le Muy-Frejus 


T1 


T3 


T2 
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Les attributaires sont : 


 Le lot 1 – Réseaux –groupement RBTP/GARNIER PISAN/VEOLIA pour un montant 


de 7 382 788.75 € H.T.. 


 Le lot 2 – Passerelle sur le Reyran–EITP pour un montant de 261 913.10 € H.T.  


 


A la suite de la campagne d’ essais d’étanchéité, la mise en service du réseau de la tranche 


3 a été effective courant avril 2019. 


 


 


2.4. Traitement des boues de l’usine du Gargalon 


 
Dans le cadre des travaux de création d’un nouveau réservoir sur le site du Gargalon, la 


CAVEM a souhaité réaliser début 2019 le réseau entre le futur réservoir et la route 


départementale. 


 


 


A cette occasion la section amont de la canalisation d’évacuation des boues a été réalisée 


dans le cadre d’une convention de groupement de commande entre la CAVEM et  le SEVE. 


 


Le SEVE a été amené à remplacer une conduite aérienne existante en DN 450 par une 


conduite DN 600 enterrée.  


 


L’attributaire est le groupement RBTP/CMESE pour un montant (partie SEVE) de 489 740,39 € HT 


 


 
 


Par ailleurs la SEM Fréjus Aménagement réalise l’opération « Bas Gargalon », à proximité de 


l’échangeur de l’A8. Le SEVE a anticipé de fournir et poser une canalisation DN 200/250 sur 


900m environ afin de reprendre les effluents du programme immobilier et les futurs effluents de 


lavage des filtres de l’usine du Gargalon. 


 


L’attributaire est la société RBTP pour un montant de  320 021€ HT 
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2.5. Extension de l’usine du Muy 


 
Suite à la signature de l’accord cadre Verdon- St Cassien, le SEVE a engagé l’extension de 


l’usine du Muy, destinée à traiter les eaux issues du champ captant du Couloubrier à hauteur 


de 250 l/s en pointe et du Verdon via les ouvrages SCP Verdon St Cassien pour un débit de 


150l/s. 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Le marché de travaux a été attribué au groupement DEGREMONT France assainissement 


(titulaire), SEETA, RBTP et EGTE SERRADORI pour un montant de 12 007 750 € H.T.et notifié le 25 


juillet 2016. Ces travaux comprennent la réalisation d’un bâtiment technique (Bâche de 


stockage, filtre à sable, traitement UV, pompes, groupe électrogène…), d’un bâtiment 


administratif pouvant accueillir une classe de 40 élèves, d’une filière de traitement des boues 


et la réhabilitation/intégration de l’usine actuelle. 
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En 2019, l’ensemble des travaux sur les Bâtiments techniques, administratifs et sur la filière boue 


ont été achevés. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Le groupement a aussi 


procédé à la réalisation des 


aménagements extérieurs sur 


le site de la nouvelle usine.  


 


 


 


 


 


 


 


 


L’entreprise SERRADORI, en collaboration avec DEGREMONT et l’exploitant du SEVE VEOLIA a 


pour sa part  mis en place la télégestion des équipements et ouvrages. 


 


Les opérations réalisées sur la fin de l’année 2019 ont porté sur la mise en route de l’usine avec 


les phases de mise au point et de mise en régime de l’usine. 


 


La nouvelle usine est en capacité de traiter les eaux issues du forage de Rabinon III, du champ 


captant du Couloubrier et de la liaison Verdon –Saint Cassien  (SCP). 


 


 


 


 


 


 


 


Le Vendredi 6 décembre 2019, la 


présidente du SEVE Mme Liliane 


BOYER a, en présence d’ élus du 


SEVE, d’élus locaux, des 


représentants du Département, 


de l’Agence de l’Eau, des 


entreprises, inauguré la nouvelle 


unité de production d’eau 


potable du Muy.  
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Une usine intégrée dans son environnement 
 


L’ensemble du projet a fait l’objet d’une attention particulière sur l’intégration paysagère du 


site avec le choix d’une architecture discrète et soignée des équipements. 


 Respect de l’implantation des ouvrages. 


 Diminution de l’impact visuel. 


 Respect du traitement architectural des façades. 


 


Une usine sécurisée et pensée pour l’exploitation 
 


La nouvelle unité de production du Muy a été conçue pour permettre une grande réactivité 


de l’exploitant dans ses missions quotidiennes, tout en garantissant la sécurité. 


Pour cela, l’usine est équipée de : 


 Capteurs et analyseurs à chaque étape de traitement pour un meilleur pilotage. 


 Une supervision adaptée à celle déjà utilisée par l’exploitant. 


 Un système de vidéo surveillance et d’alarme anti-intrusion pour sécuriser le site. 


 Moyens de manutention adaptés sur tous les équipements ; larges galeries avec sous-


plancher des filtres visitables. 
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Une usine pensée pour la sensibilisation du public 
 


Le Syndicat de l’Eau du Var Est est fortement impliqué dans la gestion pérenne des ressources 


en eau, notamment au travers du plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) du bas 


Argens. Assurer une gestion viable de la ressource est la responsabilité de tous. Aussi, il est 


important d’impliquer les citoyens en les informant et en les incitant à adopter les 


comportements économes en eau. 


 


Dans le cadre des actions de communication prévues au PGRE et conscient de sa 


responsabilité pour la sensibilisation du public, le Syndicat a souhaité faire de la nouvelle usine 


du Muy un véritable outil pédagogique pour mettre en œuvre les actions de sensibilisation et 


d’éducation à l’environnement. Pour cela, l’usine propose : 


 Une salle de réunion équipée en multimédia permettant l’accueil du public pour des 


réunions de travail, des formations ou des conférences. 


 Un circuit de visite composé de panneaux pédagogiques et d’une passerelle d’accès 


aux décanteurs, permettant à tout visiteur de découvrir au mieux l’usine de production 


du Muy 


 
 


2.6. Coopération internationale 


 
La loi Oudin-Santini (2005) permet aux communes, aux intercommunalités, aux syndicats mixtes 


concernés, et aux agences de l’eau de financer sur le budget des services publics de l’eau et 


de l’assainissement, des actions de coopération et de solidarité internationales dans ces 


domaines. Le plafond des dépenses est fixé à 1% des recettes des services de l’eau ou 


d’assainissement.  


 
Sénégal et Niger 


 


Au vu des résultats obtenus et du travail effectué, le SEVE a demandé à l’association Eau Vive 


de lui soumettre de nouveaux projets, notamment au Sénégal et au Niger. 


 


 


 


 


 


 


 


 


Ceux-ci sont en cours de discussion. Il 


faut rappeler que le SEVE souhaite 


s’investir prioritairement sur des 


opérations permettant à la population 


d’avoir un premier accès à l’eau 


potable. 


 


 


 


 


 


 


Bénin 


 


Pour le Benin, dans le cadre de la coopération décentralisée entre la commune de Ouaké et 


le Syndicat de l’Eau du Var Est (SEVE), il est prévu la réalisation de plusieurs projets et 


notamment, l’extension de l’Adduction d'Eau Villageoise de Assodè-Alayomdè vers 


Salangawa. 
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De nouvelles réformes institutionnelles du secteur de l'eau ont eu lieu au Bénin, impliquant 


notamment la création d’une Agence Nationale d’Approvisionnement en Eau Potable en 


Milieu Rural, à présent responsable de la programmation des études, de la maîtrise d'ouvrage, 


de la gestion des financements, et plus globalement de la gestion des travaux, de l'exploitation 


et de la maintenance. Le SEVE, a alors redéfini son implication au sein des projets en 


éclaircissant la position et l'implication des EPCI français dans le cadre de la coopération 


décentralisée.  


 


Le rôle du syndicat et ses modalités d'intervention ont été définis d'un point de vue technique 


et financier, au sein de cette nouvelle organisation. Le SEVE pourra alors finalement poursuivre 


l’accompagnement du projet d’extension de l’Adduction d'Eau Villageoise dans la commune 


de Ouaké. 


 


Le SEVE, le bureau d’études et la ville de Ouaké se sont alors entendus sur les coûts du projet 


et le syndicat a monté le dossier de demande de participation financière à l’Agence de l’Eau. 


 


 


2.7. Mise en conformité du local de stockage des tanks de chlore à l’usine du 


Gargalon 


 


 


La mise en conformité du local de stockage des tanks de 


chlore de l’usine du Gargalon au regard des prescriptions 


réglementaires applicables aux Installations Classées pour la 


Protection de l’Environnement (ICPE) soumises à autorisation, 


nécessite  la pose d’une porte coupe-feu deux heures 


 


 


Or la présence d’un monorail ne permettait pas l’installation 


d’une telle porte. 


 


Il s’est donc avéré nécessaire de revoir entièrement le 


système de levage des tanks 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Une structure monorail télescopique pour la 


manutention des tanks de chlore a donc été mise en 


place permettant ainsi la pose d’une porte coupe-feu 


deux heures 
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2.8. Réhabilitation du Forage de Rabinon I 


 


Le Forage de Rabinon I dispose d’une pompe d’une capacité de 360 m3/h. La production a 


commencé à diminuer en 2018 pour ne plus dépasser 90 m3/h, et une production importante 


de sable a été constatée, endommageant à plusieurs reprises les pompes de relevage. En 


Décembre 2018, une inspection caméra a été réalisée pour déterminer l’origine des 


défaillances.  


 


L’ inspection vidéo a permis de mettre en évidence que l’ensemble du forage était fortement 


colmaté. Les débris métalliques remontés avec la pompe laissaient à craindre pour la 


pérennité de l’ouvrage . La quantité de sable observée dans la conduite d’exhaure témoigne 


de perforations dans la chambre de pompage. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Afin de réhabiliter l’ouvrage, il a été décidé sur avis de l’hydrogéologue mandaté, de 


procéder au nettoyage du forage à l’air lift avant rechemisage de l’ouvrage avec un tube 


crépiné nervures fil enroulé, suivi d’une acidification. 


 


Lors de sa mise en place le nouveau tube INOX a été bloqué par des concrétions à 15 mètre 


de profondeur. Les crues de novembre survenues pendant notre période de travaux ont de 


nouveau fragilisé l’ancien tube et l’ouvrage s’est effondré. 


 


Le Forage de Rabinon I n’est donc plus exploitable. 


 


 


2.9. Création de la SPL pour la gestion du Service public du canal de la Siagnole 
 


Les sources de la Siagnole – constituées de la source Romaine, de la source Jourdan et des 


sources Nouvelles- sont situées sur la commune de Mons et alimentent en eau toutes les 


communes du Pays de Fayence (hors Tanneron), ainsi que les Adrets-de-l’Estérel, Fréjus/Saint 


Raphaël et le camp militaire de Fréjus desservi par le SEVE et la CAVEM. 


 


Depuis les années 2000, le système de production est complété par plusieurs forages (2 à la 


Barrière et 2 à Tassy). 


 


L’eau en provenance des sources de la Siagnole, des forages de la Barrière et de Tassy, est 


exploitée par la société d’économie mixte E2S (Société d'Exploitation des Sources de la 


Siagnole). 


Elle alimente en eau brute les communes et divers usagers privés (agriculteurs, particuliers…) 


du Pays de Fayence ainsi que celles du Syndicat de l'Eau du Var Est (SEVE) et le camp militaire 


de Fréjus. 


 


Le réseau de production et de transfert des sources, forages et canaux de la Siagnole 


appartient au Département du Var.  
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La gestion du service départemental du canal de la Siagnole a été concédée à la société 


d’économie mixte locale E2S par contrat de délégation de service public signé le 30 mars 


1993.  


 


La fin du contrat de concession initialement prévue le 31/12/2018 a été reportée jusqu’au 


31/12/2019 par un avenant délibéré en commission permanente du Conseil départemental le 


19/11/2018. 


 


Le 24 décembre 2019, le Département, la CCPF et le SEVE ont signé « Le Protocole d’accord 


en vue de la mise à disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole et de la 


création d’une SPL pour la gestion du service Public du Canal de la Siagnole « . 


 


La SPL « Eaux de la Siagnole » a pour objet d’assurer la gestion du service public des eaux de 


la Siagnole, comprenant l’exploitation, la maintenance, le renouvellement des ouvrages, 


existants, à créer ou qui lui seraient confiés, ainsi que les investissements nécessaires dans le 


cadre des missions suivantes : 


 


La production par pompage ou captage d’eau brute destinée à la consommation humaine 


La protection des points de prélèvement 


Le transport de l’eau jusqu’aux points de livraison 


L’approvisionnement en eau destinée à l’irrigation 


 


La mission complémentaire d’études et recherches pour l’amélioration et la sécurisation de la 


ressource en eau, relève prioritairement de la structure compétente en matière d’eau sur 


laquelle auraient lieu les investigations liées à la mission pré-citée, mais pourra, sur décision de 


son assemblée délibérante, être confiée à la SPL. 


 


La CCPF participera au capital social à hauteur de 66% et le SEVE pour 34% 


 


 


2.10.Seuil du Muy 


 
Le seuil du Muy, édifié par le SEVE en 1961, sur le fleuve Argens au niveau de l’usine d’eau 


potable du Muy, permet au SEVE un prélèvement en rivière de 180 l/s. Cet ouvrage constitue 


un obstacle à l’écoulement naturel de l’Argens, et une rupture de la continuité écologique du 


cours d’eau. A ce titre, il est classé en liste 1 et liste 2 au titre de l’article L 214-7 du code de 


l’environnement. Cet article impose les propriétaires de ce type d’ouvrage à rétablir la libre 


circulation des poissons et des sédiments. Par ailleurs, suite aux crues de juin 2010, novembre 


2011 et janvier 2014, ce seuil a fait l’objet de dégradations et présente des défauts dans son 


assise et sa protection.  


 


Le SEVE a donc lancé en 2016 un marché de Maîtrise d’Œuvre ayant pour objet la 


réhabilitation de l’ensemble du seuil, et la réalisation d’un dispositif de franchissement 


piscicole.  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Figure 1 : Seuil du muy depuis la rive droite en aval 
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A la lumière de plusieurs types de données annexes : topographiques, naturalistes, 


hydrologiques, etc.. ; le bureau d’études BURGEAP a établi  et finalisé un rapport d’AVP suite 


à plusieurs phases d’échanges et de corrections avec l’AFB (à présent OFB). L’Avant-projet 


définitif a alors été validé entre le SEVE, l’OFB et le bureau d’études et a été présenté aux 


services de l’Etat, permettant alors au syndicat de bénéficier d’un délai supplémentaire pour 


la restauration de la continuité écologique. 


 


Le SEVE a ensuite constitué le dossier réglementaire relatif à la réalisation des travaux, constitué 


d’un dossier de déclaration d’existence et d’une demande de modifications, et l’a remis aux 


services de l’Etat pour instruction et dans la perspective de l’obtention d’un arrêté 


d’autorisation pour les travaux.  


 


En tout début d’année, un appel d’offre pour la maîtrise d’œuvre des travaux du seuil a été 


publié de façon à produire rapidement un rapport de projet, pour la réhabilitation du seuil et 


la mise en place d’une passe à poissons à enrochements régulièrement répartis. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
Figure 2 ; Principe d'aménagement à enrochements régulièrement répartis 


 


 


Afin de financer ce projet, le SEVE a sollicité l’appui de l’Agence de l’Eau et de la Région, via 


les fonds européens. (FEDER) 


 


 


2.11.Seuil du Verteil 


 
Le seuil du Verteil a été construit dès les années 50. Cet ouvrage hydraulique est essentiel au 


SEVE puisqu’il permet d’une part le soutien de la cote piézométrique au droit du champ 


captant du Verteil, et d’autre part il constitue une protection contre la remontée éventuelle 


du biseau salée. Une restructuration datant des années 1990 avait prévu l’installation d’un 


dispositif de franchissement pour la faune piscicole, qui s’est révélé non fonctionnel.  


 


Par ailleurs, la réhausse du seuil a généré une forte érosion en aval avec la création d’une anse 


d’érosion et le risque de rupture du méandre. 
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Le projet de réaménagement du seuil anti-sel du Verteil a alors fait l'objet d'un premier dossier 


d'autorisation loi sur l'eau et les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral en date du 30 


janvier 2006. 


Depuis, le projet de réhabilitation du seuil du Verteil a été repris et inclus dans le PAPI de 


l’Argens, dans la perspective de l’amélioration de la capacité d’écoulement en cas de crue. 


Ajouté à cela, de nouvelles expertises hydrauliques réalisées ces dernières années, de même 


que l’évolution des attentes de l’OFB en termes de continuité piscicole ont conduit à réétudier 


entièrement ce projet ambitieux. 


 


Le projet final consiste en un élargissement du seuil de 30 mètres en rive droite, à une cote 


inférieure d’un mètre par rapport à l’existant. Le dispositif de franchissement piscicole sera 


composé de bassins successifs dotés d’échancrures latérales, un dispositif adapté aux aloses, 


anguilles et lamproies. Par ailleurs, l’ONEMA (actuellement Office Français pour la Biodiversité) 


a requis l’intégration d’un dispositif de comptage des poissons afin de satisfaire les objectifs du 


PLAGEPOMI (Plan de gestion des poissons migrateurs). 


 


Le SEVE a alors choisi de réétudier complètement le projet et a commandé la réalisation de 


simulations hydrauliques supplémentaires en 3D, afin de valider le design final du seuil, en 


accord avec les objectifs de recalibrage du lit de l’Argens pour la protection contre les crues. 


Le rapport d’AVP final a alors été validé par l’OFB, puis présenté aux services de l’Etat pour 


bénéficier du délai de 5 ans pour la restauration de la continuité écologique.  


 


Un marché public a été passé afin de réaliser un Dossier d’Autorisation Unique (DAU). En effet, 


l’envergure du projet implique une procédure d’autorisation et pour cela, il nécessite un 


dossier réglementaire fourni qui débouchera ensuite sur une enquête publique en 2020. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Figure 3 : Seuil du Verteil 
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2.12.Gestion de la Ressource en Eau 


 


Le contrat de territoire pour une gestion durable des milieux aquatiques 


 
La gestion de la ressource en eau doit s’envisager dans sa globalité, de la source au milieu 


récepteur, afin de garantir l’efficacité et la durabilité des actions entreprises. Dans cette 


perspective, le SEVE a contribué dès 2018 en partenariat avec la CAVEM, les services de l’Etat, 


l’Agence de l’eau, les communes membres de la CAVEM, le Syndicat Intercommunal pour La 


Protection du Massif de l’Estérel (SIPME) ainsi que la régie des ports de Saint-Raphaël, à la mise 


en œuvre d’un contrat de territoire pour une gestion durable des milieux aquatiques.  


 


L’ensemble des parties prenantes se sont engagées dans une série d’actions s’intégrant dans 


une stratégie commune de gestion quantitative et qualitative de l’eau et des milieux 


aquatiques, au travers d’un programme de travaux ambitieux et réaliste, défini au regard du 


programme de mesures du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 


(SDAGE 2016-2021) 


Le contrat de territoire CAVEM/Agence de l’Eau se terminant en 2019, le SEVE a participé 


activement à la rédaction du nouveau contrat prévu pour l’année 2020. 


 
Le PGRE du Bas Argens 
 


Le bassin versant de l'Argens, et la nappe alluviale de la basse vallée de l’Argens, font partie 


des masses d’eau identifiées en déséquilibre quantitatif par le SDAGE 2016-2021.  


 


A ce titre, la Basse Vallée de l’Argens a été classée en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) par 


arrêté préfectoral le 15/01/2015, avec l’obligation d’instaurer un Plan de Gestion de la 


Ressource en Eau (PGRE).  


 


Le PGRE du bas Argens a été validé par la Mission Inter-Service de l’Eau et de la Nature le 15 


juin 2017. Il constitue un projet de territoire porté par le SEVE, qui vise à assurer la gestion 


pérenne des ressources en eau pour limiter les conflits d’usage, sécuriser à court et moyen 


terme la ressource dans le contexte du changement climatique. Il se concrétise par la mise en 


œuvre de plusieurs actions, qui sont elles-mêmes intégrées au contrat de territoire Var Estérel 


Méditerranée pour une gestion durable des milieux aquatiques, cité précédemment. 


 


Le Plan de Gestion de la Ressource en Eau du Bas Argens se décline en 11 actions, dont 


certaines ont été engagées dès 2017. Pour les autres, il est important de noter que leur 


réalisation est conditionnée par les résultats issus de l’Action 7 : L’étude ressource stratégique. 


La mise en œuvre des actions prévues au PGRE de l’Argens s’est poursuivie en 2019 à savoir :  


 


Action 2. Inventaire des prélèvements sur la nappe alluviale de l’Argens 


 La convention avec la CA83 a été délibérée et signée et la phase 


d’enquête et d’inventaire des installations a débuté 


Action 3. Adapter la gestion des prélèvements 


 Un nouveau marché de suivi des ressources du syndicat et en particulier de 


la nappe alluviale a été contracté par le SEVE, à la lumière des premières 


déductions issues de l’étude ressource stratégique et dans l’optique de 


l’optimisation du suivi des ressources du SEVE. 


Action 5. Diversifier les ressources en eau 


 Le SEVE poursuit le projet d’extension de l’usine du Muy afin de traiter les 


eaux du canal Verdon-Saint Cassien. La ressource de Valaury a également 


été intégrée au système de gestion du SEVE. 


Action 6. Sensibiliser les usagers AEP 


 Le SEVE a entamé sa démarche de communication par la création d’un 


logo et d’une identité visuelle. Un autre marché de prestation de service pour 


la mise en œuvre du plan de communication lui succèdera. 
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Action 7. Caractérisation de la ressource stratégique de l’Argens 


 Le SEVE a contracté un marché de prestations en géophysique.  


 Un dossier d’autorisation de pénétrer en terrain privé a été réalisé et a donné 


lieu à un arrêté d’autorisation de pénétrer en terrain privé. 


 La réflexion initiée se poursuivra et se complétera afin d’obtenir une 


définition aussi précise que possible du fonctionnement de la nappe pour 


profiter au mieux de la campagne géophysique.  


 


 


2.13.Réserve du Muy 


 
Le SEVE doit augmenter sa capacité de stockage de l’eau potabilisée issue de l’usine du Muy 


et de son extension. Pour ce faire, il est nécessaire de créer une réserve de 16 000 m3 environ, 


permettant de sécuriser l’alimentation en eau potable en cas d’intervention technique sur 


l’usine.  


 


Au cours de l’année 2018, une étude faune-flore précise a été menée afin d’étudier la 


faisabilité du projet au regard de cette zone particulièrement sensible, notamment vis à vis de 


la tortue d’Hermann, afin d’inventorier la totalité des espèces et des habitats à enjeux et d’en 


déduire les espaces les plus propices à l’implantation d’une telle structure. 


 


En parallèle, le SEVE a engagé un maître d’œuvre chargé de la conception de la réserve 


d’eau potable, impliquant notamment la prise en compte des enjeux paysagers. 


 


A la lumière des études faune flore et des autres investigations particulières réalisées sur le site, 


le SEVE a confronté les enjeux environnementaux aux contraintes techniques du projet. Les 


zones les plus propices à l’installation de l’infrastructure ont été sélectionnées, dans un 


contexte de protection maximale de la faune, de la flore et des aspects paysagers. 


 


Un cahier des charges de prestation en géotechnique a été réalisé afin de s’assurer de la 


faisabilité de l’ouvrage au regard de la nature et de la stabilité des sols afin de pouvoir 


poursuivre le dimensionnement du projet. 


 


 


2.14.Avenant au Contrat de fourniture d’eau du Canal de Provence 


 


Comme prévu au protocole d’accord relatif aux conditions d’alimentation en eau du SEVE 


par la SCP dans le cadre d’une gestion coordonnée des ressources du Verdon, de la retenue 


de Saint-Cassien et des ressources souterraines de la basse et moyenne vallée de l’Argens 


signé le 05 juin 2014, à la mise en service de l’usine du Muy un avenant au contrat en cours a 


été signé. 


 


Cet avenant fixe : 


- Les débits souscrits par le SEVE pour le poste de livraison du Muy, à minima 150 l/s en 


fourniture Annuelle et remplacera la souscription en usage secours sur le poste de 


livraison Muy. 


- Le début de l’application du tarif complément de Ressource, tarif préférentiel calculé 


après application d’un abattement de 18% sur le tarif normal de la zone tarifaire 1 sur 


la fourniture annuelle dans la limite de 580 l/s   


- La mise en œuvre du calcul du CUO commun pour les trois postes de livraison 


(Gargalon, Fournel et Muy) 
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2.15.Renouvellement du réseau d’adduction d’eau potable DN 450 en zone 


agricole sur la commune de Fréjus. 


 
Suite à quatre fuites importantes recensées sur la canalisation DN 450 reliant le réservoir de 


Bellevue et l’usine du Gargalon le long d’un linéaire d’environ 60 m, il a été décidé de 


renouveler cette portion. Celle-ci l’a été par une canalisation acier DN 500 mm. 


 


Les travaux ont été réalisés par le groupement RBTP/PARIS début mars 2019 pour un montant 


de 74 445 € H.T. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Raccordement de la nouvelle conduite à l’existante 
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3. TRAVAUX A ENVISAGER 


 
 


3.1. Traitement des boues de l’usine du Gargalon 


 
Dans la continuité du projet de création d’un réseau EU  entre l’usine du Gargalon et le poste 


de refoulement Masse, le SEVE et son Maitre d’Œuvre ALIZE ENVIRONNEMENT lanceront les 


travaux de fourniture et pose d’une conduite de refoulement DN 200 entre le poste de 


refoulement Vert Estérel et la station service BP (950 m environ) sur le RD 37 commune de Fréjus. 


 


Par la suite une consultation sera lancée fin 2020 pour mettre en place une conduite gravitaire 


DN 400 du rond-point Sainte Brigitte jusqu’au poste de relèvement Masse (commune de Fréjus) 


sur une longueur de 600 m environ. 


 


 


3.2. Extension usine de traitement du Muy 


 
Au cours de l’année 2020, l’usine va entrer en phase d’observation, dernière étape de la mise 


en route. 


 


Les travaux prévus sur l’ancienne usine vont être achevés ( mise en place des pompes de 


relevage pour les eaux issues de l’Argens, réhabilitation des ouvrages existants, finition de la 


voirie et de la sortie du site…) 


 


A l’issue de la réception définitive des ouvrages, le délai de garantie de parfait achèvement 


va débuter, pendant cette période le SEVE fera procéder aux essais de garantie 


 


 


3.3. Création de la SPL pour la gestion du Service public du canal de la Siagnole. 


 


Le SEVE et la CCPF, accompagnés par le Cabinet CALIA Conseil et l’avocat Philippe MARC 


vont procéder à la création de la SPL : 


-  Statuts 


-  Pacte d’actionnaire 


- Business Plan 


- Contrat de quasi-régie 


- Contrat d’objectif de la SPL…. 


 


 


3.4. Déplacement des armoires des forages du Couloubrier 


 


Suite aux inondations de 2019 qui ont fortement impactées le site du Couloubrier, le SEVE a 


décidé de déplacer l’ensemble des armoires de commande et électriques des quatre forages 


du Couloubrier sur une zone non inondable 


 


Cette modification permettra en cas de crues un redémarrage rapide des forages. 


 


 


3.5. Adduction Roquebrune village, zone des Garillans 


 
L’opération de fourniture et pose d’une canalisation d’eau potable en DN 600 se situe sur la 


commune de Roquebrune sur Argens entre le rond-point de la zone d’activité des Garillans et 


le pont de la voie ferrée quartier Barbossi (environ 490 m linéaire). 


 


 


 


AR Prefecture


083-200035319-20201217-C_20201217_258-DE
Reçu le 22/12/2020
Publié le 22/12/2020







 


 
     24 / 111 


 


 


Ces travaux sont rendus nécessaires dans le cadre de la réalisation de la future adduction en 


secours du site de production du Fournel, depuis la nouvelle conduite de DN 800/700 Le Muy-


Fréjus au rond-point des Garillans sur la commune de Roquebrune sur Argens.  


 


De plus à la suite des inondations survenues le 23  et le 29 novembre 2019 sur la commune de 


Roquebrune sur Argens, plusieurs dommages ont été constatés sur les ouvrages du SEVE, en 


particulier une passerelle supportant une canalisation d’adduction et de distribution d’eau 


potable s’est effondrée dans le lit de l’Argens.  


 


Actuellement une solution provisoire a été mise en place pour la saison hivernale mais celle-ci 


ne permettra pas d’assurer l’alimentation estivale d’un quartier qui compte plus de 4000 


habitants. Ces travaux seront réalisés dans le premier semestre 2020. 


 


 
3.6. Coopération internationale 


 
Deux propositions ont été faites au SEVE, l’une pour le Sénégal, l’autre pour le Niger : 


 


Sénégal : 


Le projet proposé se situe sur la commune de Fissel et consiste en la réalisation de l’extension 


du réseau d’eau potable sur 7,5 km et en la création de 9 bornes fontaine avec deux 


branchements d’écoles élémentaires. 


 


Niger : 


Il s’agit du renforcement de l’accès à l’eau potable de la commune de Makalondi, avec la 


réalisation d’un poste d’eau autonome et la transformation de trois forages à motricité 


humaine en postes d’eau autonomes.  


 


Ceux-ci sont en cours d’analyse technique et financière par les services du SEVE, afin de 


sélectionner le projet le plus viable et le plus pertinent. 


 


Benin : 


Le SEVE a finalisé le montage financier du projet avec l’ONG SNA et la commune de Ouaké. 


Le syndicat a ensuite monté le dossier de demande de participation financière à l’Agence de 


l’Eau. Suite à la réponse du partenaire financier, une convention tripartite sera réalisée pour 


ce projet. 


 


 


3.7. Seuil du Muy 


 
Le SEVE a réalisé le dossier réglementaire (projet soumis à déclaration) relatif à la réalisation 


des travaux, qui a été instruit par les services de l’état et a donné lieu à une autorisation en été 


2019. 


 


En fin d’année 2019 un appel d’offre pour la maîtrise du seuil sera publié de façon à produire 


rapidement un rapport de projet, pour la réhabilitation du seuil et la mise en place d’une passe 


à poissons à enrochements jointifs. 


 


Les travaux commenceront en aout 2020, de façon à travailler dans le cours d’eau en période 


d’étiage et dans le but réduire au maximum les impacts potentiels sur la faune et la flore. 


 


 


3.8. Seuil du Verteil 


 


L’envergure du projet est telle qu’elle implique une procédure d’autorisation. Le Dossier 


d’Autorisation Unique (DAU)nécessitera une instruction de plusieurs mois qui débouchera sur la 


désignation d’un commissaire enquêteur. 
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Le SEVE restera à disposition de la DDTM durant toute la phase d’instruction du projet afin d’y 


apporter les éléments nécessaires. 


 


Le SEVE se préparera ensuite à la réalisation des travaux (marchés annexes, subventions, 


convention de partenariat avec l’association MRM ou la Fédération de pêche, etc.) pour un 


commencement prévu en été 2020. 


 


 


3.9. Gestion de la Ressource en Eau 


 
Le contrat de territoire pour une gestion durable des milieux aquatiques 


 
Le contrat de territoire CAVEM/Agence de l’Eau se terminant en 2019, le SEVE participera 


activement à la rédaction du nouveau contrat prévu pour 2020. 


 
Le PGRE du Bas Argens 


 


La mise en œuvre des actions prévues au PGRE de l’Argens se poursuivra en 2019 à savoir :  


 


Action 2. Inventaire des prélèvements sur la nappe alluviale de l’Argens 


 La phase d’enquête et d’inventaire des installations se clôturera et aiguillera 


le SEVE dans ses choix futurs. 


Action 3. Adapter la gestion des prélèvements 


 Le marché de suivi des ressources du syndicat se poursuit et s’affine en 


fonction des résultats obtenus (suivi continu sur les 3 champs captant et 


plusieurs campagnes avec un focus en période estivale…) 


Action 5. Diversifier les ressources en eau 


 Phase de tests puis mise en fonctionnement de l’extension de l’usine du Muy 


afin de traiter les eaux du canal Verdon-Saint Cassien. 


Action 6. Sensibiliser les usagers AEP 


 Un marché de prestation de service pour la mise en œuvre du plan de 


communication sera mis en publicité. 


Action 7. Caractérisation de la ressource stratégique de l’Argens 


 La campagne d’études géophysiques sera finalisée. 


 L’exploitation des résultats permettra d’obtenir une définition aussi précise 


que possible du fonctionnement de la nappe et d’enchaîner sur les autres 


phases de l’étude (sondages, géochimie, etc.) qui complèteront ces résultats 


 


 


3.10.Réserve du Muy 


 


 


 


 
A la lumière des études faune flore et 


des investigations géotechniques, un 


site sera définitivement retenu et un AVP 


de cette réserve sera réalisé et présenté 


à un architecte des bâtiments de 


France et un inspecteur des sites classés. 


 


 


 


 


 


 


 


 


Figure 4 : Emplacement le plus propice à l'installation de la réserve. 
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3.11.Inondations de 2019 


 


Lors des crues de novembre et décembre 2019 qui ont touché le bassin-versant de l’Argens, 


de nombreux dégâts ont été constatés sur des ouvrages et équipements d’utilité publique, 


pour la collecte, le transfert et la distribution d’eau potable, assurés par le Syndicat de l’Eau 


du Var Est. Pour d’autres ouvrages, il s’agit de dégâts à proximité immédiate, qui mettent en 


danger leur pérennité ou empêchent leur exploitation. 


 


1) Pour commencer, sur le champ captant du Verteil, des brèches importantes ont été 


repérées sur les berges de l’Argens. Il convient alors d’engager des actions d’urgence 


pour conforter les berges érodées afin de protéger les équipements du SEVE 


(canalisations), restaurer les capacités de passage des véhicules sur la chaussée 


impactée pour l’accès au poste de chloration du Verteil et ainsi assurer la continuité du 


service. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


2) Par ailleurs, sur la commune de Roquebrune, une passerelle sur l’Argens appartenant 


au Syndicat de l’Eau du Var Est, assurant l’approvisionnement en eau potable de l’un 


des quartiers de Roquebrune sur Argens, a été déstabilisée dans son assise et a chuté 


dans le cours d’eau. Il convient alors, dans un souci de protection du milieu et de 


prévention contre les inondations, de démanteler cet ouvrage et d’évacuer des 


matériaux constitutifs de cette passerelle afin de les mettre en décharge. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Figure 5 : berges érodées au Verteil 


Figure 6 : Passerelle endommagée sur l'Argens 
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3) De plus, sur l’ensemble des propriétés et ouvrages du SEVE, un nettoyage des terrains et 


un enlèvement  des embâcles doit être effectué afin de ne pas engendrer de dégâts 


additionnels, au cours de la prochaine crue. Un linéaire important de clôtures a 


également été arraché, et doit être rapidement réparé pour sécuriser les ouvrages et 


la ressource en eau. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


4) Sur l’un des champs captant de la commune du Muy, les berges au droit de l’ouvrage 


de prélèvement nommé Rabinon I ont été érodées sur 27 mètres environ, et doivent 


être reprises avec des techniques mixtes afin de protéger l’ouvrage tout en préservant 


le potentiel écosystémique du lieu. 


 


5) Enfin, La piste d’accès au réservoir de Maraval, sur la commune des Adrets de l’Estérel 


a été fortement endommagée sur près de 400 mètres. La piste doit alors être réhabilitée 


par le SEVE pour assurer la qualité et la continuité du service.  


 


 


3.12.Secours des Adrets de L’Estérel 


 


Le SEVE avait en projet la création d’un réservoir sur le site de Maraval et d’une unité de 


traitement. Le dossier de permis de construire a été déposé en juin 2013, sans qu’aucune 


réponse n’ai pu être obtenue. 


De plus, les premiers résultats de l’Etude Volumes Prélevables Siagne indiquent un risque fort 


sur le maintien en l’état de l’exploitation des sources de la Siagnole. Il a donc été décidé 


d’attendre les résultats définitifs de cette étude et leur traduction dans les actes 


réglementaires. 


 


Par ailleurs la commune a réalisé une interconnexion en amont du réservoir de Planestel. 


Il a été convenu que la CAVEM réaliserait un réservoir en amont de ce piquage. Le SEVE a 


réalisé une étude faune-flore permettant d’identifier les sites les plus favorables pour 


l’implantation des nouveaux ouvrages. 


 


La CAVEM a confié au bureau d’études Alizée Environnement la Maîtrise d’Œuvre pour la 


réalisation du réservoir de 1 500 m3 sur le site de Planestel Haut. 


 


Les travaux devraient débuter mi 2020, le SEVE quant à lui réalisera les modifications de réseaux 


et d’équipements fin 2020 – début 2021, soit plus de 400 mètres de réseau en diamètre 400 mm 


à réaliser. 


 


  


Figure 7 : dégâts au Couloubrier 
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4. INDICATEURS TECHNIQUES ET FINANCIERS 


 


4.1. Eau brute 


 


1) Détails Factures E2S, S.C.P. 
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E2S est une Société Anonyme d'Economie Mixte Locale constituée par :


1/ FACTURATION PREMIER TRIMESTRE (01/01 au 31/03)


1-1 BAGNOLS EN FORET


Redevance de débit 31,25 l/s x 381,81 €/(l/s) = 11 931,56 €


Prime d'util isation régulière 18,74 l/s x -60,25 €/(l/s) = -1 129,09 € = 10 802,47 €


Redevance de consommation (E2S) 83 679 m3 x 0,1354 €/m3 = 11 330,14 €


Redevance de prélèvement (Agence de l 'Eau) 83 679 m3 x 0,047 €/m3 = 3 932,91 € = 15 263,05 €


26 065,52 €


1-2 LES ADRETS ET STATION DE MALPASSET


Redevance de débit 152,32 l/s x 381,81 €/(l/s) = 58 157,30 €


Prime d'util isation régulière 152,32 l/s x -60,25 €/(l/s) = -9 177,28 € = 48 980,02 €


Redevance de consommation (E2S) 1 174 389 m3 x 0,1354 €/m3 = 159 012,27 €


Redevance de prélèvement (Agence de l 'Eau) 1 174 389 m3 x 0,047 €/m3 = 55 196,28 € = 214 208,55 €


Forage de la Barrière Redevance de consommation 384 m3 x 0,321 €/m3 = 123,26 €


Forage de la Barrière Redevance de prélèvement (Agence de l’Eau) 384 m3 x 0,047 €/m3 = 18,05 € = 141,31 €


263 329,88 €


289 395,40 €


2/ FACTURATION DEUXIEME TRIMESTRE (01/04 au 30/06)


2-1 BAGNOLS EN FORET


Redevance de débit 31,25 l/s x 384,7 €/(l/s) = 12 021,88 €


Prime d'util isation régulière 18,74 l/s x -60,71 €/(l/s) = -1 137,71 € = 10 884,17 €


Redevance de consommation (E2S) 107 221 m3 x 0,1364 €/m3 = 14 624,94 €


Redevance de consommation Forage Tassy 2 0 m3 x 0,3329 €/m3 = 0,00 €


Redevance de prélèvement (Agence de l 'Eau) 107 221 m3 x 0,047 €/m3 = 5 039,39 € = 19 664,33 €


30 548,50 €


2-2 LES ADRETS ET STATION DE MALPASSET


Redevance de débit 152,32 l/s x 384,7 €/(l/s) = 58 597,50 €


Prime d'util isation régulière 152,32 l/s x -60,71 €/(l/s) = -9 247,35 € = 49 350,15 €


Redevance de consommation (E2S) 1 236 029 m3 x 0,1364 €/m3 = 168 594,36 €


Redevance de prélèvement (Agence de l 'Eau) 1 236 029 m3 x 0,047 €/m3 = 58 093,36 € = 226 687,72 €


Forage de la Barrière Redevance de consommation 2 658 m3 x 0,3329 €/m3 = 884,85 €


Forage de la Barrière Redevance de prélèvement (Agence de l’Eau) 2 658 m3 x 0,047 €/m3 = 124,93 € = 1 009,78 €


277 047,65 €


307 596,15 €


Exercice 2019


( en € H.T.)


du 01/01 au 31/12/2019


SOCIETE E2S


OBJET : Gestion des sources et ouvrages de la Siagnole


      le Conseil Général du Var, la Communauté de Communes du Pays de Fayence, la Compagnie des Eaux et de l 'Ozone,
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3-1 BAGNOLS EN FORET


Redevance de débit 30,89 l/s x 387,31 €/(l/s) = 11 964,01 €


Prime d'util isation régulière 21,11 l/s x -61,12 €/(l/s) = -1 290,24 € = 10 673,77 €


Redevance de consommation (E2S) 144 753 m3 x 0,1373 €/m3 = 19 874,59 €


Redevance de consommation forage de Tassy 2 0 m3 x 0,3377 €/m3 = 0,00 €


Redevance de prélèvement (Agence de l 'Eau) 144 753 m3 x 0,047 €/m3 = 6 803,39 € = 26 677,98 €


 37 351,75 €


3-2 LES ADRETS ET STATION DE MALPASSET


Redevance de débit 147,23 l/s x 387,31 €/(l/s) = 57 023,65 €


Prime d'util isation régulière 147,23 l/s x -61,12 €/(l/s) = -8 998,70 € = 48 024,95 €


Redevance de consommation (E2S) 781 980 m3 x 0,1373 €/m3 = 107 365,85 €


Redevance de prélèvement.(Agence de l 'Eau) 781 980 m3 x 0,047 €/m3 = 36 753,06 € = 144 118,91 €


Forage de la Barrière Redevance de consommation 208 461 m3 x 0,3377 €/m3 = 70 397,28 €


Forage de la Barrière Redevance de prélèvement (Agence de l’Eau) 208 461 m3 x 0,047 €/m3 = 9 797,67 € = 80 194,95 €


272 338,81 €


309 690,56 €


4-1 BAGNOLS EN FORET


Redevance de débit 30,89 l/s x 387,9 €/(l/s) = 11 982,23 €


Prime d'util isation régulière 21,11 l/s x -61,21 €/(l/s) = -1 292,14 € = 10 690,09 €


Redevance de consommation (E2S) 76 111 m3 x 0,1375 €/m3 = 10 465,26 €


Redevance de consommation forage de Tassy 2 0 m3 x 0,3258 €/m3 = 0,00 €


Redevance de prélèvement (Agence de l 'Eau) 76 111 m3 x 0,047 €/m3 = 3 577,22 € = 14 042,48 €


 24 732,57 €


4-2 LES ADRETS ET STATION DE MALPASSET


Redevance de débit 147,23 l/s x 387,9 €/(l/s) = 57 110,52 €


Prime d'util isation régulière 147,23 l/s x -61,21 €/(l/s) = -9 011,95 € = 48 098,57 €


Redevance de consommation (E2S) 528 771 m3 x 0,1375 €/m3 = 72 706,01 €


Redevance de prélèvement (Agence de l 'Eau) 528 771 m3 x 0,047 €/m3 = 24 852,24 € = 97 558,25 €


Forage de la Barrière Redevance de consommation 1 339 m3 x 0,3258 €/m3 = 436,25 €


Forage de la Barrière Redevance de prélèvement (Agence de l’Eau) 1 339 m3 x 0,047 €/m3 = 62,93 € = 499,18 €


146 156,00 €


 170 888,57 €


Volume annuel TOTAL


Prix de revient total du m3 à l'achat


4 345 775 m3


0,247958231 €/m3


(conformément aux contributions définitives)
1 077 570,68 €


3/ FACTURATION TROISIEME TRIMESTRE (01/07 au 30/09)


4/ FACTURATION QUATRIEME TRIMESTRE (01/10 au 31/12)


TOTAL ANNUEL H.T. 
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SOCIETE DU CANAL DE PROVENCE 


   


C'est une Société d'Economie Mixte, présidée par Monsieur Philippe VITTEL, représentée 


par son Directeur Général Monsieur Bruno VERGOBBI   


    


OBJET : Gestion de l'eau du Lac de Saint-Cassien  


   


Exercice 2019 (en Euros H.T.) 


   


1/ APUREMENT DE LA FACTURATION 2018, PAYEE EN 2019 


  DECOMPTE RESTE A PAYER 


 Zone tarifaire 2 


 


Poste de livraison du Muy 


Redevance de débit à usage secours  150 l/s 


746.21 x 150 


 


Acomptes versés 


 


 


 


 


111 931.50 € 


 


-111 931.50 €  


 


Zone tarifaire 1 


Poste de livraison Gargalon 


  


 


0 €  


 


 


Usage Normal  220 l/s     


Redevance de débit      


4 533.76 x 220 997 427.20 €   


      


Acomptes versés -806 295.60 €   


    191 131.60 € 


Redevance consommation :     


du 01/01 au 14/05 =405 377 m3 x 0.11363 € 46 062.98 €   


du 15/05 au 14/09 =1 178 904 m3 x 0.35676 € 420 585.79 €   


du 15/09 au 31/12 =   339 408 m3 x 0.11363 € 38 566.93 €   


      


Acomptes versés -466 648.77 €   


    38 566.93 € 


Usage Saisonnier  80 l/s     


Redevance de débit :     


1 822.13 x 80 145 770.40 €   


      


Acomptes versés -145 770.40 €   


    0 € 


Redevance consommation :     


du 01/01au 14/05= 0  m3 x 0,0.28408 € 0€   


du 15/05 au 14/09 = 417 821 m3 x 0,89190€ 153 227.52 €   


du 15/09 au 31/12= 0 m3 x 0.28408 € 0€   


      


Acomptes versés -153 227.52 €   


   0 € 


Usage Secours 100/s     


Redevance de débit:     


1 214.75 x 100  121 475.00 €   


Acomptes versés -121 475.00 €   


   0€ 
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 DECOMPTE RESTE A PAYER 


Redevance de consommation     


du 01/01au 14/05 = 0 m3 x 0,56815€ 0 €   


du 15/05 au 14/09 =26 044 m3 x 1.78380 € 


VC=26 044 m3 (≤ 30 000) 0 €   


du 15/09 au 31/12= 0 m3 x 0.56815€ 0 €   


   


Acomptes versés 0 €  


  0€ 


Redevance Agence de l'eau    


 0.068310 x 2 495 920 / 0.85 170 496.29 €   


   


Acomptes versés -143 219.86 €   


    27 276.43 € 


      


Poste de livraison Fournel     


Usage normal 80l/s     


      


Redevance de débit      


4 533.76 x 80 362 700.80 €   


      


Acomptes versés -293 198.40 €   


    69 502.40 € 


Redevance consommation :     


du 01/01 au 14/05 = 514 752 m3 x 0.11363 € 58 491.26 €   


du 15/05 au 14/09 = 550 815 m3 x 0.35676 € 196 508.75 €   


du 15/09 au 31/12 = 199 033 m3 x 0.11363 € 22 616.11 €   


      


Acomptes versés -255 000.01 €   


    22 616.11 € 


Redevance Agence de l'eau    


 0.068310 x 1 487 764 / 0.85 101 629.20 €   


Acomptes versés -85 633.97 €   


    15 995.23 € 


      


Solde de la facture définitive 2018   365 088.70 € 


      


2/ FACTURATION 2019, PAYEE EN 2019     


  DECOMPTE A PAYER 


1er acompte     


 Zone tarifaire 2 


 


Poste de livraison du Muy 


Redevance de débit à usage secours  150 l/s 


382.59 x 150 57 388.50 €   
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  DECOMPTE RESTE A PAYER 


 


Zone tarifaire 1 


 


Poste de livraison Gargalon     


Redevance de débit à usage normal 220 l/s     


1 879.07 x 220 413 396.50 €   


      


Redevance de débit à usage saisonnier 80 l/s     


934.23 x 80 74 738.40 €   


      


Redevance de débit à usage secours 100 l/s     


622.82 x 100 62 282.00 €   


      


Poste de livraison Fournel     


Redevance de débit à usage normal 80 l/s     


1 879.07 x 80 150 326 €   


    758 131.40 € 


  DECOMPTE A PAYER 


2ème acompte en Euro     


     


 Zone tarifaire 2 


 


Poste de livraison du Muy 


Redevance de débit à usage secours  150 l/s 


382.59 x 150 57 388.50 €   


   


Redevance de consommation du 01/01 au 14/05   


116 m3 x 0.58260 € 0 €  


   


Redevance Agence de l'Eau   


0.03 x 116 / 0.85 4.09 €  


 


Zone tarifaire 1 


 


Poste de livraison Gargalon 


 


 


 


   


Redevance de débit à usage normal 220 l/s 


1 879.07 x 220 413 396.50 €   


      


Redevance de consommation du 01/01 au 14/05     


118 098 m3 x 0.11652 € 13 760.77 €   


      


Redevance de débit à usage saisonnier 80 l/s     


934.22 x 80 74 737.60 €   


      


Redevance de consommation du 01/01 au 14/05   


0 m3 x 0.29130 € 0 €  


   


Redevance de débit à usage secours 100 l/s     


622.81 x 100 62 281.00 €   
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 DECOMPTE A PAYER 


Redevance de consommation du 01/01 au 14/05     


0 x 0.56815 0 €  


   


Redevances Agence de l'Eau    


 0.06831 x 118 098 / 0.85 9 490.91 €    


 


Poste de livraison Fournel     


Redevance de débit à usage normal 80l/s     


1 879.07x 80 150 326.00 €   


      


Redevance de consommation du 01/01 au 14/05     


383 966 m3 x 0.11652 € 


 


44 739.71 € 


   


Redevance Agence de l'Eau 


383 966 x 0.068310 / 0.85 


 


30 857.31 €   


    856 982.39 € 


3ème acompte en Euro     


     


 Zone tarifaire 2 


 


Poste de livraison du Muy 


 


  


   


Redevance de consommation du 15/05 au 14/09 


15 367 m3 x 1.33840 


VC=15 367 m3 (≤ 30 000) 


Redevance Agence de l’Eau 


15 367 x 0.03 /0.85 


 


Zone tarifaire 1 


 


Poste de livraison Gargalon 


0 €  


 


 


542.36 € 


 


 


 


   


Redevance de consommation, usage normal  


du 15/05 au 14/09     


1 480 260 m3 x 0.36583 € 541 523.51 €   


      


Redevance de consommation, usage saisonnier      


du 15/05 au 14/09     


334 000 m3 x 0.91458 € 305 469.72 €   


      


Redevance de consommation, usage secours     


du 15/05 au 14/09     


0 m3 x 1.78380 € 0 €   


Redevance Agence de l'Eau 


1 814 260 x 0.068310 / 0.85 145 802.47 €   


      


Poste de livraison Fournel     


Redevance de consommation, usage normal     


du 15/05 au 14/09     


556 889 m3 x 0.36583€ 203 726.70 €   


Redevances Agence de l'Eau 


556 889 x 0.068310 / 0.85 44 754.22 €   


    1 241 818.98 € 
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3/ RECAPITULATIF 


      


  DECOMPTE A PAYER 


facture définitive 2018   365 088.70 € 


1er acompte 2019   758 131.40 € 


2ème acompte 2019   856 982.39 € 


3ème acompte 2019   1 241 818.98 € 


      


Soit, total général H.T.   3 222 021.47 € 


      


4/ CONSOMMATION CORRESPONDANTE (m3) 


      


du 15/09 au 31/12/2018 538 441   


du 01/01 au 14/05/2019  502 180   


du 15/05 au 14/09/2019  2 386 516   


   


Total   3 427 137 m3 


      


SOIT, PRIX MOYEN DU M3 S.C.P., A L'ACHAT, POUR 2019 


0.94015 €/m3 
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2) Evolution des achats d’eau brute 


 


 


4
.1


.2
. Evo


lu
tio


n
 d


es A
ch


a
ts d


’ea
u


 b
ru


te 


2
0


1
2


  
%


1
2


/1
1


2
0


1
3


  
%


1
3


/1
2


2
0


1
4


%
1


4
/1


3
2


0
1


5
 a


ve
c 


co
rr


e
ct


io
n


%
1


5
/1


4
2


0
1


6
%


1
6


/1
5


2
0


1
7


 
%


1
7


/1
6


2
0


1
8


 
%


1
8


/1
7


2
0


1
9


%
1


9
/1


8
P


ré
vi


si
o


n
 2


0
2


0


m
3


6
 2


2
3


 2
9


9
4


0
,9


2
%


4
 1


0
1


 8
4


2
-3


4
,0


9
%


4
 7


2
1


 2
2


6
1


5
,1


0
%


4
 2


1
4


 0
0


1
-1


0
,7


4
%


5
 2


1
6


 9
1


8
2


3
,8


0
%


5
 0


1
5


 8
1


1
-3


,8
5


%
4


 1
1


5
 9


8
7


-1
7


,9
4


%
3


 4
2


7
 1


3
7


-1
6


,7
4


%
6


 3
0


0
 0


0
0


€
3


 8
3


8
 3


9
7


,7
6


2
0


,7
2


%
3


 1
9


6
 3


2
1


,1
5


-1
6


,7
3


%
3


 4
6


2
 6


9
1


,4
2


8
,3


3
%


3
 3


3
8


 1
8


7
,6


6
-3


,6
0


%
3


 6
2


5
 8


5
7


,5
4


8
,6


2
%


3
 5


5
9


 9
6


2
,9


6
-1


,8
2


%
2


 9
7


6
 1


0
1


,1
1


-1
6


,4
0


%
3


 2
2


2
 0


2
1


,4
7


8
,2


6
%


3
 4


7
3


 8
5


4
,0


0


€
/m


3
0


,6
1


6
7


8
0


,7
7


9
2


0
0


,7
3


3
4


3
0


,7
9


2
1


7
0


,6
9


5
0


2
0


,7
0


9
7


5
0


,7
2


3
0


6
0


,9
4


0
1


5
0


,5
5


1
4


1


m
3


5
 4


9
2


 4
3


7
-2


,1
6


%
5


 2
8


2
 3


6
7


-3
,8


2
%


5
 6


8
8


 1
8


6
7


,6
8


%
6


 0
9


2
 2


3
3


7
,1


0
%


5
 2


1
5


 6
6


0
-1


4
,3


9
%


6
 6


5
1


 6
0


9
2


7
,5


3
%


5
 6


7
5


 6
9


0
-1


4
,6


7
%


5
 5


3
0


 4
7


9
-2


,5
6


%
4


 5
0


0
 0


0
0


€
3


2
6


 8
4


0
3


2
0


 3
3


9
-1


,9
9


%
3


3
2


 5
1


5
3


,8
0


%
3


8
8


 5
6


0
1


6
,8


5
%


4
1


6
 1


6
1


7
,1


0
%


3
5


6
 2


8
2


-1
4


,3
9


%
4


5
4


 3
7


2
2


7
,5


3
%


3
8


7
 7


0
6


,3
1


-1
4


,6
7


%
3


7
7


 7
8


7
,0


0


m
3


3
 9


9
6


 4
7


4
1


3
,3


8
%


4
 1


3
2


 5
4


0
3


,4
0


%
4


 3
9


7
 6


4
2


6
,4


1
%


4
 7


9
3


 5
8


5
9


,0
0


%
4


 7
5


6
 8


8
0


-0
,7


7
%


4
 5


3
8


 9
4


1
-4


,5
8


%
5


 2
3


7
 1


7
0


1
5


,3
8


%
4


 3
4


5
 7


7
5


-1
7


,0
2


%
4


 5
0


0
 0


0
0


€
8


6
9


 4
6


2
,7


2
1


1
,0


6
%


8
7


8
 3


1
1


,8
4


1
,0


2
%


1
 0


2
6


 0
6


3
,1


7
1


6
,8


2
%


1
 1


5
3


 7
1


1
,2


3
1


2
,4


4
%


1
 1


1
8


 6
0


6
,5


3
-3


,0
4


%
1


 1
6


3
 0


0
7


,0
6


3
,9


7
%


1
 1


6
1


 5
7


2
,8


6
-0


,1
2


%
1


 0
7


7
 5


7
0


,6
8


-7
,2


3
%


1
 1


7
0


 0
0


0
,0


0


€
/m


3
0


,2
1


7
5


6
0


,2
1


2
5


3
0


,2
3


3
3


2
0


,2
4


0
6


8
0


,2
3


5
1


6
0


,2
5


6
2


3
0


,2
2


1
7


9
0


,2
4


7
9


6
0


,2
6


0
0


0


m
3


3
 6


7
7


 2
6


6
-8


,7
2


%
4


 6
7


2
 4


0
8


2
7


,0
6


%
3


 7
4


5
 9


7
1


-1
9


,8
3


%
3


 5
7


5
 7


4
8


-4
,5


4
%


3
 2


7
0


 8
9


1
-8


,5
3


%
3


 4
6


9
 5


1
2


6
,0


7
%


2
 3


5
3


 9
8


3
-3


2
,1


5
%


2
 0


8
3


 2
1


1
-1


1
,5


0
%


2
 5


0
0


 0
0


0


€
2


4
1


 6
9


8
2


2
0


 6
3


6
-8


,7
1


%
3


0
1


 7
4


4
3


6
,7


6
%


2
5


5
 8


8
7


-1
5


,2
0


%
2


4
4


 2
5


9
-4


,5
4


%
2


2
3


 4
3


4
-8


,5
3


%
2


3
7


 0
0


2
6


,0
7


%
1


6
0


 8
0


0
,4


5
-3


2
,1


5
%


1
4


2
 3


0
4


,0
0


P
ri


x 
m


o
ye


n
€


/m
3


0
,2


7
2


1
3


2
0


,7
5


%
0


,2
5


3
7


6
-6


,7
5


%
0


,2
7


6
1


3
8


,8
1


%
0


,2
7


5
0


3
-0


,4
0


%
0


,2
9


2
7


8
6


,4
5


%
0


,2
6


9
5


0
-7


,9
5


%
0


,2
7


7
8


1
3


,0
8


%
0


,3
1


5
0


9
1


3
,4


2
%


0
,2


9
0


1
1


M
o


n
ta


n
t 


to
ta


l 
€


5
 2


7
6


 3
9


8
,4


5
 


   
3


3
,1


6
%


4
 6


1
5


 6
0


7
,9


9
 


   
-1


2
,5


2
%


5
 1


2
3


 0
1


3
,5


9
 


   
1


0
,9


9
%


5
 1


3
6


 3
4


5
,8


9
 


   
0


,2
6


%
5


 4
0


4
 8


8
4


,0
7


 
   


5
,2


3
%


5
 3


0
2


 6
8


6
,0


2
 


   
-1


,8
9


%
4


 8
2


9
 0


4
7


,9
7


 
   


-8
,9


3
%


4
 8


4
8


 0
9


8
,9


1
 


   
0


,3
9


%
5


 1
6


3
 9


4
5


,0
0


 
   


To
ta


l v
o


lu
m


e
s


m
3


1
9


 3
8


9
 4


7
6


1
0


,2
7


%
1


8
 1


8
9


 1
5


7
-6


,1
9


%
1


8
 5


5
3


 0
2


5
2


,0
0


%
1


8
 6


7
5


 5
6


7
0


,6
6


%
1


8
 4


6
0


 3
4


9
-1


,1
5


%
1


9
 6


7
5


 8
7


3
6


,5
8


%
1


7
 3


8
2


 8
3


0
-1


1
,6


5
%


1
5


 3
8


6
 6


0
2


-1
1


,4
8


%
1


7
 8


0
0


 0
0


0


m
3


2
3


8
 2


2
4


,0
0


2
8


2
 6


2
7


,0
0


2
0


0
 0


0
0


,0
0


A
E  €


 
1


1
 1


0
1


,2
4


1
3


 1
7


0
,0


0


To
ta


l v
o


lu
m


e
s


m
3


1
9


 3
8


9
 4


7
6


1
0


,2
7


%
1


8
 1


8
9


 1
5


7
-6


,1
9


%
1


8
 5


5
3


 0
2


5
2


,0
0


%
1


8
 6


7
5


 5
6


7
0


,6
6


%
1


8
 4


6
0


 3
4


9
-1


,1
5


%
1


9
 6


7
5


 8
7


3
6


,5
8


%
1


7
 6


2
1


 0
5


4
-1


0
,4


4
%


1
5


 6
6


9
 2


2
9


-1
1


,0
8


%
1


8
 0


0
0


 0
0


0


D
e


p
u


is
 2


0
12


, l
a


 r
e


d
e


v
a


n
c
e


 p
ré


lè
v
e


m
e


n
t 
s
u


r 
la


 r
e


s
s
o


u
rc


e
 e


n
 e


a
u


 d
e


s
ti
n


é
e


 à
 l'


a
lim


e
n


ta
ti
o


n
 e


n
 e


a
u


 p
o


ta
b


le
 d


e
 l'


A
g


e
n


c
e


 d
e


 l'
E


a
u


 e
s
t 
p


a
yé


e
 p


a
r 
le


 S
E


V
E


 p
o


u
r 
le


s
 r
e


s
s
o


u
rc


e
s
 d


u
 V


e
rt


e
il 


e
t 
d


u
 M


u
y.


 C
e


s
 m


o
n


ta
n


ts
 e


n
tr


e
n


t 
d


o
n


c
 d


é
s
o


rm
a


is
 d


a
n


s
 le


 


c
a


lc
u


l d
e


s
 a


c
h


a
ts


 d
'e


a
u


 e
t 
s
o


n
t 
d


e
p


u
is


 2
0


12
 m


u
tu


a
lis


é
s
 s


u
r 
l'e


n
s
e


m
b


le
 d


u
 S


E
V


E
.


D
e


p
u


is
 le


 0
1 
ja


n
v
ie


r 
2


0
18


, l
a


 r
e


s
s
o


u
rc


e
 d


e
 V


a
la


u
ry


 e
s
t 
in


té
g


ré
e


 a
u


 p
é


ri
m


è
tr


e
 d


u
 S


E
V


E
 q


u
i e


n
 a


 d
é


s
o


rm
a


is
 la


 g
e


s
ti
o


n
. 


V
al


au
ry


Le
 M


u
y


Le
 F


o
u


rn
e


l 


V
e


rt
e


il


Fo
u


rn
is


se
u


r 
d


'e
au


 


b
ru


te


SC
P


La
 S


ia
gn


o
le AR Prefecture


083-200035319-20201217-C_20201217_258-DE
Reçu le 22/12/2020
Publié le 22/12/2020







 


 
     37 / 111 


 


 


3) Consommations d’eau brute, récapitulatif par commune (en m3) hors Valaury 


 


 
 
                                                                                                        
 
                                                                                                       
 


 


 


 
 


Exemple calcul eau brute Puget sur Argens 


 


 


 


4) Prix moyen Syndical, coût d’achat de l’eau brute, exercice 2019 


 
 


Montant  €H.T 
Eau brute volumes 


m3 


Prix Moyen 


H.T€ 


Le Muy (01.01 au 31.12.2018)   5 530 479   


SCP 3 222 021,47 3 427 137 0,9401 


La Siagnole (01.01au 31.12.2018) 1 077 570,68 4 345 775 0,2480 


Fournel (01.01au 31.12.2018)   2 083 211   


Agence de l’eau Muy Fournel (2017) 548 506,76     


Total 4 848 098,91 15 386 602 0,31509 


Dont agence de l'eau 1 027 481,21 15 386 602 0,06678 


 
 
 
 
 
 


 
Montant  €H.T 


Eau brute volumes 


m3 


Valaury   282 627 


Agence de l’eau Valaury 11 101.24  


Total Valaury inclus 4 859 200.15 15 669 229 


 
  


 


Volumes d'eau 


distribuée en m3 


Volumes d'eau brute 


 en m3 


Le Muy  734 583 734 371 


Roquebrune sur 


Argens  
2 378 990 2 378 303 


Puget sur Argens  953 802 953 526 


Fréjus 5 777 967 5 776 297 


Saint Raphaël 4 763 797 4 762 421 


Bagnols en Forêt 393 856 393 742 


Adrets de l'Estérel  388 054 387 942 


Ste Maxime 0 0 


Total 15 391 049 15 386 602 


953 802 x 15 386 602         
= 953 526 


15 391 049 


Prix moyen 2019 :4 848 098.91   =  0.31509 € H.T / m3 


  15 386 602 
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5) Evolution du prix moyen de vente d’eau brute du m3 en euro. 


 
 
 
 


 
2014 2015 %15/14 2016 %16/15 2017 %17/16 2018 %18/17 2019 %19/18 


Prix moyen 
du m3 avec 
AE 


0,27613 0,27503 -0,65% 0.29278 6.72% 0.26950 -7.95% 0.27781 +3.08% 0.31509 +13.42% 


Prix moyen 
du m3  
hors AE 


0,21073 0,2093 -0,93% 0.22257 6.61% 0.20896 -6.11% 0.20488 -1.99% 0.24831 +21.20% 
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6) Montants payés à l’Agence de l’Eau en 2019 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


7) Mobilisation de l’eau par ressource à destination du SEVE sur l’année civile 2019 


 
 


 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 


Agence de l’Eau sur 


ressource SCP 


274 723.02 € H.T 


Agence de l’Eau sur 


ressource E2S 


204 251.43 € H.T 


TOTAL Agence de l’Eau 
1 038 582.45 € H.T 


Agence de l’Eau sur 


ressource Muy Fournel 


548 506.76 € H.T 


Forages de Rabinon 


1 901 117 m3 


Agence de l’Eau sur 


ressource Vallaury 


11 101.24 € H.T 
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Prise dans l’Argens 


488 125 m3 


Forages du Couloubrier 


3 141 237 m3 


Source de Valaury 


282 627 m3 
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Lac de St Cassien (SCP) 


4 142 177 m3 


Champ captant du Verteil 


2 108 773 m3 


Ressource Verdon (SCP) 


317 100 m3 
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Source de la Siagnole (E2S) 
4 132 933  m3 


Forage de la Barrière (E2S) 


212 842 m3 


Forage de Tassy(E2S) 


0 m3 
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8) Mobilisation de l’eau par ressource sur l’année civile de 2012 à 2019 


 


 
 


 


 


 
 


2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019


Forages Rabinon 4 805 367 4 355 444 4 651 324 3 902 829 3 013 095 4 094 977 3 379 047 1 901 117


Forages Couloubrier 0 0 0 2 018 942 1 878 636 2 112 922 2 279 127 3 141 237


Prise Argens 687 070 926 923 1 036 862 218 383 323 929 443 710 17 516 488 125


Valaury 238 224 282 627


Champ captant du Verteil 3 677 266 4 672 408 3 745 971 3 575 748 3 270 891 3 469 512 2 353 983 2 108 773


Source de la Siagnole (E2S) 3 987 644 4 103 513 3 814 190 4 350 309 4 283 351 3 628 665 5 225 560 4 132 933


Forage de la Barrière (E2S) 8 830 29 027 583 452 443 276 464 929 791 157 11 610 212 842


Forage de Tassy (E2S) 0 0 0 0 8 600 119 119 0 0


Lac de St Cassien (SCP) 5 504 404 4 238 940 4 560 396 4 155 027 5 712 118 5 309 292 3 386 132 4 142 177


Ressource Verdon (SCP) 317 100


Total 18 670 581 18 326 255 18 392 195 18 664 514 18 955 549 19 969 354 16 891 199 16 726 931
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4.2. Potabilisation 


1) Volumes d’eau traitée distribués par commune et pluviométrie 2019 
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2) Evolution de volumes d’eau distribués par commune de 2008 à 2019 
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3) Evolution des volumes d’eau traitée distribués par unité de production 2014 à 2019 


 


2014 2015 2016 2017 2018 2019 14/13 15/14 16/15 17/16 18/17 19/18


1er trimestre 756 648 913 654 483 364 981 579 1 031 452 1 081 714 -6,25% 20,75% -47,10% 103,07% 10,20% 4,87%


2ème trimestre 1 422 863 1 513 030 1 063 995 1 647 598 1 447 857 1 385 664 27,00% 6,34% -29,68% 54,85% -15,90% -4,30%


3ème trimestre 1 935 453 2 154 589 2 231 788 2 373 498 1 934 144 2 021 029 2,85% 11,32% 3,58% 6,35% -14,85% 4,49%


4ème trimestre 1 184 077 1 166 325 1 075 011 1 402 993 1 111 675 1 199 988 1,15% -1,50% -7,83% 30,51% -14,47% 7,94%


Total annuel 5 299 041 5 747 598 4 854 158 6 405 668 5 525 128 5 688 395 6,41% 8,46% -15,54% 31,96% -11,20% 2,95%


2014 2015 2016 2017 2018 2019 14/13 15/14 16/15 17/16 18/17 19/18


1er trimestre 629 604 622 387 607 361 582 082 767 575 500 679 -37,34% -1,15% -2,41% -4,16% -13,98% -34,77%


2ème trimestre 1 355 083 1 216 075 1 200 021 1 266 879 711 958 966 093 -8,71% -10,26% -1,32% 5,57% -23,74% 35,70%


3ème trimestre 2 010 115 2 033 058 1 693 038 1 800 170 1 228 249 1 018 654 -3,02% 1,14% -16,72% 6,33% -43,41% -17,06%


4ème trimestre 685 361 670 861 799 273 923 730 476 670 505 157 -31,98% -2,12% 19,14% 15,57% -45,31% 5,98%


Total annuel 4 680 163 4 542 381 4 299 693 4 572 861 3 184 452 2 990 583 -15,97% -2,94% -5,34% 6,35% -34,60% -6,09%


2014 2015 2016 2017 2018 2019 14/13 15/14 16/15 17/16 18/17 19/18


1er trimestre 1 298 592 1 167 535 1 565 522 1 235 901 1 193 387 1 046 918 32,42% -10,09% 34,09% -21,06% -15,29% -12,27%


2ème trimestre 1 682 550 1 651 431 2 133 678 1 709 283 1 454 148 1 454 890 19,61% -1,85% 29,20% -19,89% -14,88% 0,05%


3ème trimestre 2 006 462 1 994 657 2 194 386 2 412 965 2 103 339 2 237 301 -5,51% -0,59% 10,01% 9,96% -7,28% 6,37%


4ème trimestre 1 057 975 1 042 058 1 339 439 1 262 138 1 107 024 1 006 385 9,35% -1,50% 28,54% -5,77% -20,26% -9,09%


Total annuel 6 045 579 5 855 681 7 233 025 6 620 287 5 857 898 5 745 494 10,36% -3,14% 23,52% -8,47% -13,21% -1,92%


2014 2015 2016 2017 2018 2019 14/13 15/14 16/15 17/16 18/17 19/18


1er trimestre 161 832 147 350 157 704 200 719 186 615 172 308 -9,22% -8,95% 7,03% 27,28% -14,15% -7,67%


2ème trimestre 304 546 285 254 279 990 307 669 243 079 250 828 16,71% -6,33% -1,85% 9,89% -18,47% 3,19%


3ème trimestre 365 406 385 780 406 934 439 693 350 555 358 834 -10,08% 5,58% 5,48% 8,05% -18,39% 2,36%


4ème trimestre 173 840 165 697 202 661 224 588 181 390 184 608 -8,28% -4,68% 22,31% 10,82% -17,80% 1,77%


Total annuel 1 005 624 984 081 1 047 289 1 172 669 961 639 966 577 -2,85% -2,14% 6,42% 11,97% -17,57% 0,51%


2014 2015 2016 2017 2018 2019 14/13 15/14 16/15 17/16 18/17 19/18


1er trimestre 30 938 96 728 212,65%


2ème trimestre 73 303 75 146 2,51%


3ème trimestre 62 891 54 349 -13,58%


4ème trimestre 71 092 56 404 -20,66%


Total annuel 238 224 282 627 18,64%


TOTAL 17 030 407 17 129 741 17 434 165 18 771 485 15 767 341 15 673 676 -0,19% 0,58% 1,78% 7,67% -16,50% -0,59%AR Prefecture
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4) Evolution des volumes d’eau traitée distribués de 2008 à 2019 


 
 
 
 


 
 
 
 
 


 


 


En Mai 2018, suite à la demande de la Communauté de Commune du Golf de St Tropez, le SEVE a cessé d’alimenter la commune de 


Sainte Maxime. 


Le Syndicat depuis le 1er janvier 2018 assure en revanche la distribution des eaux de la source de Valaury sur la commune du Muy. 


 


2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019


Total SEVE 17 525 111 17 618 568 17 141 867 17 238 095 17 544 926 17 062 937 17 030 407 17 129 741 17 434 164 18 771 483 15 767 341 15 673 676


Evolution n-1/n -7,66% 0,53% -2,71% 0,56% 1,78% -2,75% -0,19% 0,58% 1,78% 7,67% -16,00% -0,59%
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5) Coût de la potabilisation exercice 2019, contrat d’affermage 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


6) Evolution du coût de la potabilisation par m3, contrat d’affermage 


 
 


01.01.2015 01.01.2016 
Evolution 


16/15 
01.01.2017 


Evolution 


17/16 
01.01.2018 


Evolution 


18/17 
01.01.2019 


Evolution 


19/18 


0.1328 0.1341 +0.98% 0.1708 +28.11% 0.1711 +0.17% 0.1772 +3.56% 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


  


Les coûts de potabilisation font l’objet d’une facturation aux communes membre du SEVE 


 


Base du contrat au 1er janvier 2017:0.1708 Euros HT/m3 


Base du contrat au 1er janvier 2018 suite à l’avenant 1 : 0.1718 Euros HT/m3 


 


L’objet de l’avenant 1 au contrat d’affermage est de prendre en compte l’intégration de 


l’exploitation de la ressource de Valaury 


Tarif appliqué actualisé 


au 01/01/19 


0.1772 Euros HT/m3 


Le tarif de 2016 était de 0,1341 € HT/m3 


Le tarif de 2017 ramené au périmètre de 2016 est de 0,1302 soit -2,91 % par rapport à 2016. La 


différence de périmètre entre le contrat de DSP de 2016 et celui applicable à compter de 2017 


explique l’augmentation de 28 %. 


En tout état de cause la facture de l’usager n’est pas augmentée 
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7) Cumul achat d’eau brute et coût de potabilisation  


 


 


 
 


 


 
2014 augmentation du coût de la potabilisation due à l’intégration de nouveaux ouvrage 


2018 intégration de la ressource de Valaury 


 
 
 


 


 


 
*Le nouveau contrat de délégation de service public a pris effet au 1er janvier 2017. Le coût de la potabilisation ramené au 


périmètre de 2016 est de 0.1302 soit -2.91% par rapport à 2016. Le nouveau contrat de DSP inclus la facturation la redevance 
de mise à disposition des ouvrages d’un montant de 600 000 € HT et de la  redevance d’occupation du domaine public (RODP) 
d’un montant de 33 212.44 € HT pour l’année 2017. Ces deux sommes sont reversées au SEVE et ne font plus l’objet d’un appel 
de fond aux communes.  En tout état de cause la facture de l’usager n’est pas augmentée.


2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017* 2018 2019


Prix moyen Achat d'eau brute 0,2207 0,2239 0,2254 0,2428 0,2240 0,2419 0,2405 0,2570 0,2400 0,2380 0,2795


Coût de potabilisation au 01/01 0,109 0,1103 0,1141 0,1197 0,1228 0,1325 0,1328 0,1341 0,1708 0,1711 0,1772


Redevance Agence de l'eau           


Muy Verteil
0,02933 0,02974 0,0342 0,0345 0,0358 0,0295 0,0398 0,0356


Total 0,3297 0,3342 0,3395 0,3918 0,3765 0,4086 0,4078 0,4269 0,4403 0,4489 0,4923
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4.3. Qualité de l’eau 


 
La réglementation (Code de la santé publique applicable depuis le 25 décembre 2003) 


applicable aux eaux destinées à la consommation humaine définit les contrôles au niveau de 


la qualité de l’eau à réaliser par le délégataire et l’organisme de contrôle officiel. 


 


Les eaux destinées à la consommation humaine doivent : 


-ne pas contenir de micro-organismes, parasites ou toutes autres substances en 


quantités susceptibles de présenter un danger pour la santé humaine, 


-être conformes à des limites de qualité pour des paramètres susceptibles de 


générer des effets immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs, 


-satisfaire à des références de qualité, valeurs indicatives établies à des fins de 


suivi des installations de production et de distribution d’eau et d’évaluation de risques 


pour la santé des personnes. 


 


L’ensemble des analyses met en évidence une bonne qualité de l’eau distribuée par le SEVE. 


 


 
 
 


 


Quelques caractéristiques de l’eau distribuée 


 


 


 Résultats  


analyses 


  


Paramètres Valeur 


Mini 


trouvée 


Valeur 


Maxi 


trouvée 


Nb 


d’analyses 


Valeur du seuil et 


unité 


Chlorures 2,30 285 83 250 mg/l 


Fluorures 0 180 20 1500 µg/l 


Nitrates (indicateur de 


pollution) 


0,04 16,50 98 50 mg/l 


Pesticides totaux 0 0,04 22 0.5 µg/l 


Sodium 1 161,30 20 200 mg/l 


Sulfates 5,10 265 67 250 mg/l 


Dureté 16,26 47 99 °F  (*) 


Calcium 56,90 125,70 20 mg/l 


Magnésium 4,30 26,40 20 mg/l 


Potassium 0,30 5,60 20 mg/l 


 


(*) ‹ à 15°F eau douce 


› à 30°F eau dure (calcaire) 
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Nombre total d’analyses réalisées sur les ressources, les eaux traitées et distribuées ainsi que pour les 


besoins du service : 


 


 Contrôle officiel Surveillance par le 


délégataire 


Analyses 


supplémentaires 


Microbiologie 363 102 16 


Physico-chimique 29 819 2 030 0 


 
 Nombre de résultats d’analyses et conformité sur la ressource (eaux brutes) : 


 


 Contrôle officiel Surveillance par le délégataire 


 Nb total de 


résultats 


d’analyses 


Nb de résultats 


d’analyses 


conformes 


Nb total de 


résultats 


d’analyses 


Nb de résultats 


d’analyses 


conformes 


Microbiologique 51 51 6 6 


Physico-chimique 14 916 14 902 1 391 1 301 


 


Les non-conformités constatées sont dues à des dépassements de limite de qualité pour les 


paramètres : chlorure, sodium, sulfate, température de l’eau, O2 dissous % saturation et à des 


dépassements de référence de qualité pour le paramètre conductivité. 


 


 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l’eau produite et distribuée : 


 


 Contrôle officiel Surveillance par le délégataire 


 Nb total de 


résultats 


d’analyses 


Conformité aux 


limites/respect 


des références 


Nb total de 


résultats 


d’analyses 


Conformité aux 


limites/respect des 


références 


Paramètres soumis à limites de qualité 


Microbiologie 106 106 32 32 


Physico-chimique 13 118 13 117 157 157 


Paramètres soumis à référence de qualité 


Microbiologie 206 206 64 64 


Physico-chimique 763 735 499 475 


Autres paramètres analysés 


Microbiologie -  -  


Physico-chimique 1 075  48  


 


Le paramètre ayant fait l’objet de dépassements de la limite de qualité en contrôle officiel 


est : 


-Fosetyl-aluminium (nbre 1)) 


 


Les paramètres ayant fait l’objet d’au moins un dépassement des références de qualités en 


contrôle officiel sont : 


-Carbone organique total (nbre 4) 


-Chlorures (nbre 1) 


-Conductivité à 25°C in situ (nbre 15) 


-Equilibre Calco (nbre 2) 


-Turbidité (nbre 6) 


 


En surveillance délégataire : 


-Chlorure (nbre 1) 


- Conductivité à 25°C (nbre 21) 


-Turbidité (nbre 1) 


- Sulfates (nbre 1) 
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 Taux de conformités des prélèvements aux la limites de Qualité (eaux produites et distribuées) : 


 


 Taux de conformité 


Contrôle Officiel 


Taux de conformité 


surveillance du 


délégataire 


Taux de conformité 


contrôle officiel et 


surveillance du 


délégataire 


Microbiologie 100% 100% 100% 


Physico-chimique 98,2% 100% 99,2% 


 


 
4.4. Indicateurs de performance 


1) Durée d’extinction de la dette de la collectivité 


 
En 2019 la durée d’extinction de la dette de la collectivité est de 23.84 années. 


 


2) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Notice 


L’indice est estimé de la façon suivante : 


- 10 points si existence d’un plan des réseaux avec localisation des ouvrages 


principaux et des dispositifs généraux de mesures, 


- 5 points si définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux, 


Les 15 points doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points 


supplémentaires suivants : 


- + 10 points s’il existe des informations structurelles complètes sur chaque 


tronçon, 


- + 10 points: si l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de 


poses pour 50 % du linéaire, + 4 points jusqu’à 90% du linéaire , +1 point pour 


au moins 95% du linéaire renseigné  


Les 40 points doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points 


supplémentaires suivants : 


- +10 points: localisation des ouvrages annexes, 


- +10 points: existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des 


pompes et équipements électromécaniques, 


- +10 points: localisation des branchements, 


- +10 points :document les caractéristiques de chaque branchement et 


compteur: 


- +10 points :un document identifie les secteurs où ont été réalisées des 


recherches de pertes d’eau, date et nature des réparations:  


- +10 points: maintien à jour d’un document mentionnant la localisation des 


autres interventions sur le réseau, 


- +10 points: existence et mis en œuvre d’un programme pluriannuel de 


renouvellement des canalisations. 


- + 5 points : existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux, sur au 


moins 50% du linéaire et permettant d’apprécier les temps de séjour de l’eau 


dans les réseaux et les capacités de transfert des réseaux 


L’indice pour le réseau syndical d’adduction est 


de 100. AR Prefecture
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3) Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 


. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Notice 


L’indice est estimé de la façon suivante : 


- 0% : aucune action, 


- 20% : études environnementale et hydrogéologique en cours, 


- 40% : avis de l’hydrogéologue rendu, 


- 50% : dossier déposé en préfecture, 


- 60% : arrêté préfectoral, 


- 80% : arrêté préfectoral mis en œuvre, 


- 100% : mise en place d’une procédure de suivi de l’application de 


l’arrêté. 


En cas de ressources multiples, l’indicateur est établi pour chaque ressource et une 


valeur globale est calculée en tenant compte des volumes annuels d’eau produits par 


ressource 


Pour le Syndicat 


 


Ressource SCP St Cassien 100% 


Ressource E2S Source de la Siagnole100% 


Ressource E2S forage de la Barrière100% 


Champ captant du Verteil40% 


Rabinon I 100% 


Rabinon III20% 


Prise Argens100% 


Couloubrier100% 


Valaury 80% 


Indice global ressources  83% 
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4.5. Travaux, études, acquisitions réalisés par le Syndicat en 2019 


 
 


Opérations Montants € HT 


Gué Romain 8 290.00 


Unité de traitement des eaux SCP 3 835 194.36 


T3 Le Muy / Fréjus 131 197.58 


Transfert Boues AEP GARGALON 777 782.66 


Réservoir des planettes 5 357.50 


Franchissement Seuil du Muy 10 106.00 


Secours du Fournel et Roquebrune 3 472.00 


Immo en cours hors opérations 107 513.51 


Autres travaux 31 110.67 


TOTAL 4 910 024.28 


  


  


Subventions 320 274.40 € 


 


 
4.6. Travaux, études et acquisitions prévus par le Syndicat pour l’exercice 2020 


 
 


 
 
 
 
 


Opérations 
Report Exercice 2019


en € HT


Inscriptions exercice 2020


en € HT
Total en € HT


Sécurisation des Adrets 50 000,00                                     340 000,00                             390 000,00          


Gué Romain 56 528,00                                     3 800 000,00                          3 856 528,00       


Nouvelle ressource nappe Argens 5 000,00                                       -                                           5 000,00              


Unité de traitement des eaux SCP 1 022 600,64                                100 000,00                             1 122 600,64       


 T2 Dilatation Le Muy/Fréjus 64 140,00                                     -                                           64 140,00            


T3 Le Muy/Fréjus 50 000,00                                     -                                           50 000,00            


Secours du Fournel et Roquebrune 71 000,00                                     500 000,00                             571 000,00          


Réservoir des planettes 143 152,50                                   -                                           143 152,50          


Transfert Boues AEP du Gargalon 279 837,34                                   580 000,00                             859 837,34          


 Franchissement seuil du Muy 519 764,00                                   200 000,00                             719 764,00          


 Inondations 2019 -                                                711 700,00                             711 700,00          


Frais d'Etudes 46 528,00                                     -                                           46 528,00            


Terrains nus 122 590,00                                   -                                           122 590,00          


Bâtiments d'exploitation 2 000,00                                       -                                           2 000,00              


Matériel bureau et informatique 1 859,33                                       5 000,00                                 6 859,33              


Mobilier 2 000,00                                       -                                           2 000,00              


Immobilisations en cours 1 100 000,00                                3 548 495,00                          4 648 495,00       


Opérations pour compte de tiers -                                                55 570,00                               55 570,00            


Titres de participation Création SPL -                                                200 000,00                             200 000,00          


Total 3 536 999,81                               10 040 765,00                        13 577 764,81    
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4.7. Travaux réalisés en 2019 Renouvellement à la charge du fermier 


 


Renouvellement patrimonial 
 


Poste Valeur en € 


  


Captage Coloubrier F3  


Télétransmission  


Télétransmetteur Captages 4 333 


Captage Coloubrier F5  


TGBT  


Variateur électronique 1 465 


Pompage pour station de pompage  


Pompe immergée 9 803 


Captage Muy Rabinon 1  


Télétransmission  


Câble de télécommande 5 056 


Captage Muy Rabinon 3  


Télétransmission  


Télétransmetteur 2 789 


Captage Puits à Drains 1  


Pompage   


Pompes immergées 15 KW (2) 5 852 


Protection du matériel  


Isolation galvanique 291 


Parafoudre LS 117 


Parafoudre télétransmission 117 


Télétransmission  


Raccordement électrique 291 


Télétransmetteur 2 378 


Captage Puits à Drains 2  


Alimentation EDF  


Ventilation 350 


Cellule électrique 13 980 


Transformateur 12 407 


Pompage   


Pompes immergées 15 KW (2) 5 852 


Vannes refoulement 3 844 


Ventouse vidange 2 642 


Protection du matériel  


Isolation galvanique 291 


Parafoudre LS 117 


Parafoudre télétransmission 117 


Mise à la terre 175 


Télétransmission  


Télétransmetteur 1 956 


Captage Puits à Drains 3  


Protection du matériel  


Isolation galvanique 291 


Parafoudre LS 117 
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Parafoudre télétransmission 117 


Mise à la terre 175 


Télétransmission  


Télétransmetteur 1 872 


Captage Valaury  


Pompage  


Pompe forage 2 1 447 


Télétransmission  


Télétransmetteur 3 495 


Captage Verteil  


TGBT  


2 variateurs de vitesse pompe dosage 4 821 


Réinjection dans la nappe  


Silice 7 918 


Pompes immergées F3 2 738 


3 robinetterie et accessoires 1 165 


Equipement mesure et en continu 4 031 


Pompe immergée forage F1 2 738 


Pompe immergée Argens 3 4 004 


Pompe immergée forage F2 2 738 


3 compteurs de refoulement 7 500 


3 équipements de régulation) 757 


Réseau de refoulement javel 874 


Bâches puits forages réinjection  


Colonne tuyauterie et vantellerie (3) 4 628 


Télétransmission  


Raccordement électrique 466 


Télétransmetteur 1 925 


Armoire Bus de terrain réinjection 7 572 


Protection du matériel  


Isolation galvanique 291 


Parafoudre LS 117 


Parafoudre télétransmission 117 


Parafoudre RTC 117 


Comptage Fréjus Esclapes  


Station de comptage   


Télétransmetteur autonome 687 


Détendeur Muy roquette  


Station de comptage  


Appareil de régulation 2 785 


Réservoir Bougnon 5000m3  


Bâche  


Capteur analogique 654 


Télétransmission  


Liaison intersite radio 2 269 


Raccordement électrique 605 


Télétransmetteur 3 825 


Protection du matériel  


Isolation galvanique 349 
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Parasurtenseur 7032 


Parafoudre télétransmission 175 


Parafoudre RTC 175 


Mise à la terre 628 


Réservoir Gargalon 4200m3   


Equipement  


Régulateur de niveau 310 


Réservoir Gargalon 5000m3  


Equipement  


Robinetterie distribution et adduction 27 384 


Réservoir Muy 5 000 m3  


Télétransmission  


Télétransmetteur intersite 1 123 


Station de Bellevue  


Mesures  


Pressostats de sécurité 620 


Capteur de pression analogique (2) 620 


Station de Fustière  


Huisseries  


Trappe de visite bâche 3 603 


Station de Malpasset  


Pompage  


Clapets de refoulement 620 


Mesures  


Alimentation électrique 268 


Turbiditmètre 3 157 


Station de Planestel  


Mesures et contrôle  


Analyseur de turbidité en continu 4 031 


Station des Serres- traitement  


Analyseurs Mesures  


turbidimètre 4 031 


Usine de Potabilisation du Fournel (330l/s)  


Bâche  


Capteur analogique 9 864 


Départ refoulement   


Débitmètre réalimentation bâche 3 691 


Eau de service  


Réseau eau de service 7 832 


Robinetterie 2 931 


Air de service  


Armoire de commande 1 114 


Equipements de mesure 586 


Compresseur d’air 2 830 


Ballon d’air 1 290 


Air de lavage  


Robinetterie et accessoires 2 039 


Surpresseur d’air CAG 12 463 


Réseau d’air surpressé CAG 10 236 
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Surpresseur d’air CAG 12 463 


Protection du matériel  


Parafoudre RTC (2) 176 


Parafoudre LS (5) 176 


Mise à la terre 234 


Télétransmission  


Télétransmetteur 6 046 


Divers  


Etanchéité canal amont CAG2 6 840 


Signalétique 973 


Usine de Potabilisation du Gargalon (400l/s)  


Arrivée eau brute  


Vanne de sectionnement DN700 11 862 


Partiteur eau brute  


Clapet de vidange  1 792 


Décanteur  


8 vannes auto purge des boue 4 957 


Régulateur niveau pulsator 617 


Réactif floculation  


Pompe doseuse n°2 2 213 


Armoire de commande pompe 2 5 094 


chlore  


Chloromètre sur bouteille (2) 4 570 


Armoire de commande  1 158 


Service généraux  


Réseau général chauffage 7 722 


Levage  


Palan électrique local chlore 13 893 


Alimentation EDF  


Equipement de protection transfo 3 568 


Eclairage de secours 868 


Extracteurs d’air local transfo 3 464 


Protection du matériel  


Parafoudre LS 174 


Parafoudre RTC 174 


Télétransmission  


Télétransmetteur 7 797 


Raccordement électrique 602 


Usine de Potabilisation du Muy   


Injection de pré-chloration  


Pompe doseuse décanteur 1 1 615 


Elément de pompage  


Rénovation moteur groupe 2 5 455 


Départ refoulement  


Débitmètre départ Fréjus 5 122 


Protection du matériel  


Parafoudre RTC 174 


Climatisation Bureau Complet 1 860 


  


  


AR Prefecture


083-200035319-20201217-C_20201217_258-DE
Reçu le 22/12/2020
Publié le 22/12/2020







 


 
     62 / 111 


 


 


Télétransmission  


Télétransmetteur 6 136 


TOTAL 381 739 


  


  


Renouvellement accidentel  


  


Rétablissement By-Pass en acier 150 sur 40m Basses Roques 


 


16 856 
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Années


Coût travaux, 


études  et 


acquisitions réalisés 


SEVE en € H.T


Coût travaux réalisés 


CMESE en € HT


2002 56 621,50 € 195 069,75 €


2003 187 377,37 € 381 854,00 €


2004 183 239,01 € 400 215,00 €


2005 413 833,78 € 495 588,00 €


2006 615 733,43 € 816 462,00 €


2007 866 660,82 € 1 319 851,00 €


2008 979 936,00 € 986 903,00 €


2009 513 370,30 € 482 256,00 €


2010 2 101 419,25 € 469 114,00 €


2011 4 992 423,64 € 477 185,00 €


2012 6 882 820,27 € 315 143,00 €


2013 2 038 155,73 € 263 497,94 €


2014 4 753 821,65 € 368 338,00 €


2015 2 145 436,98 € 320 355,00 €


2016 5 009 050,24 € 536 686,00 €


2017 6 358 505,03 € 366 492,00 €


2018 7 031 648,00 € 449 093,00 €


2019 4 910 024,28 € 398 595,00 €


total de 2002 à 2019 50 040 077,28 € 9 042 697,69 €
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4.8. Récapitulatif des recettes année 2019 
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4.9. Amortissement, Etat des emprunts – intégration des travaux 
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USINE DE PRODUCTION D’EAU POTABLE DU MUY 
 


 


 
 Garantir la distribution d’une eau d’excellente qualité 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 Une filière de traitement des eaux de lavage pour une protection de l’environnement 


renforcée 
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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 48 


En exercice : 48 


 


  


Séance du : 


 


17 décembre 2020 


 


  


Date de publication : 


 


22 décembre 2020 


 


 


 


L’an deux mille vingt, le dix-sept décembre à dix heures, le Conseil de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 10 décembre 2020, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - JEANPERRIN Brigitte - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - 


MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 


Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - 


LONGO Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN 


Christelle - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - 


BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT 


Richard - POUSSIN Julien - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - 


DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - LOMBARD Danièle - GRILLET 


Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


NON REPRESENTES : 


FRADJ Laurence 


CURTI Fabrice. 


 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : Mme JEANPERRIN. 


 


 


EAU POTABLE 


* 


RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 


D’EAU POTABLE DU SEVE 


* 


- N° 258 – 
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M. REGGIANI, 4ème Vice-Président, expose que  


 


L'article D.2224-1 du Code général des collectivités territoriales stipule que « le Président de 


l'établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée délibérante un 


rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable. Les indicateurs 


techniques et financiers figurant obligatoirement dans les rapports annuels sont définis dans les 


annexes V et VI du présent code ». 


 


Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service, concerne le Syndicat de l’eau du Var-Est 


qui a lui-même délibéré sur ce rapport le 29 septembre 2020 après avis favorable de la 


commission consultative des services publics locaux rendu le 22 septembre 2020. 


 


A la suite de cet exposé,  


 


Vu la délibération du Comité syndical du Syndicat de l’eau du Var Est prenant acte du rapport 


annuel sur le prix et la qualité du service, 


 


Vu l’avis de la commission des assemblées, 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


PRENDRE ACTE du rapport 2019 sur le prix et la qualité du service public de production 


d’eau potable du Syndicat de l’Eau du Var Est. 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. REGGIANI, 4ème Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


PREND ACTE DU RAPPORT PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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